
Albanie

Comite de la Croix-Rouge albanaise

Le Comite de la Croix-Rouge albanaise a 6te compose comme
suit:

Dr Ymer Dishnica, president d'honneur; M. Qamil Cela,
president ; Dr Elmas Konjari, vice-president; M. Skender Hajro,
secretaire general; M. Abas Shehu, secretaire general adjoint;
Lt. colonel Tuk Jakova, Mme Nexhmije Hoxha, M. Fadil
Pacrami, Dr Sherif Klosi, Dr Thoma Harito, M. Liman Kaba,
M. Muhamer Spahiu, membres.

Danemark
Comite de la Croix-Rouge danoise

Par lettre datee du 13 mai, la Croix-Rouge. danoise a porte
a la connaissance du Comitd international la nomination de
Monsieur Kai Hammerich, ancien directeur de la Croix-Rouge
danoise, aux hautes fonctions de president de cette Societ6
nationale.

Le Dr Poul Guildal a ete elu premier vice-president et
M. Terp-Lassen, ingdnieur, second vice-president.

Monsieur Kai Simonsen assumera les fonctions de secretaire
gen6ral.

Le Comitd international a assure le nouveau Comite de son
concours dans l'accomplissement de sa tache, et a formule des
vceux pour la Croix-Rouge danoise.

Espagne
Revue de la Croix-Rouge espagnole

Le numero d'avril 1946 de la « Cruz Roja Espafiola » contient
un interessant article de M. Felix Bastarreche, president du
Conseil provincial de Pontevedra, dans lequel l'auteur estime
qu'il faudrait a tout prix que fussent humanises les moyens
d'attaque ou de defense pour le cas ou, par malheur, de nouveaux
conflits eclateraient.

C'est la. aussi, parmi d'autres, une des raisons pour que demeure
indispensable l'existence de la Croix-Rouge. «II est urgent,
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Espagne

declare M. Bastarreche, de former une vraie conscience humaine
et de n'utiliser que des procedes qui conduisent a la victoire
en sauvegardant le mieux la condition de l'homme. Ce travail,
que la Croix-Rouge ne cesse d'accomplir depuis sa fondation,
s'impose avec toujours plus de force.»

Apres avoir indique" qu'il est necessaire d'introduire dans les
accords internationaux les pre"ceptes humanitaires, 1'auteur
suggere, afin que soit entendue la voix de ceux — homines ou
institutions — qui tiennent a lutter contre 1'egoisme et pour
panser [les plaies causees par la guerre, « que cette voix soit
entendue partout ou quelques delegues de diverses nations se
reunissent pour parler de la guerre, de la paix, de responsa-
bilit^s et de sanctions».

« L'esprit religieux contient parfaitement cet ideal, mais les
croyances religieuses des nations ne sont pas toutes semblables...
La Croix-Rouge est universelle ; c'est une institution interna-
tional, reconnue par tous les pays et elle devrait avoir une place,
avec une voix et un vote, dans les assemblies qui se reunissent
pour discuter de la guerre, pour la prevenir ou l'eviter, et pour
sanctionner les resultats au moment ou la paix est signee. »

France

La Legion d'Honneur et la croix de guerre sont de'cerne'es
a la Croix-Rouge francaise

La remise de la Legion d'Honneur et de la croix de guerre
avec palme a la Croix-Rouge francaise a donne lieu a une impor-
tante manifestation qui s'est deroulee le 21 mai sur la place
de l'Etoile, a Paris. De nombreuses personnalites civiles et
militaires entouraient le medecin general Sice et le professeur
Bonnet, president et directeur general de la Croix-Rouge fran-
caise.

Le general Juin a passe en revue les formations de la Croix-
Rouge et apres avoir lu le texte de la magnifique citation decer-
n6e a cette Societe nationale, il a epingle la croix de la Legion
d'Honneur et la croix de guerre sur son drapeau.
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